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Brève histoire de l’externalisation de l’air comprimé en France

1. les débuts

L’externalisation de la production d’air comprimé a débuté en France, à notre connaissance, au début des années 70. La SUDAC (Société Urbaine d’Air Comprimé) distribuait depuis le début du siècle de l’air comprimé par un réseau de canalisations implantées dans les égouts de Paris. Vers 1973, la SUDAC commence à implanter des centrales de production d’air comprimé chez certains de ses clients qui s’éloignent un peu de Paris, par exemple à Evry.

On notera que ce réseau de distribution d’air comprimé dans Paris et la proche banlieue avait été crée, initialement, pour alimenter en air comprimé les horloges de Paris. Dans le roman policier de Léo MALLET « Brouillard au Pont de Tolbiac », on lit une phrase bien inquiétante : « On entendait au loin le bruit sourd des compresseurs de la SUDAC ».

Le mouvement d’externalisation de la production d’air comprimé a toutefois été marqué par un but essentiel de la part de certains industriels : se concentrer sur leur métier et réduire les coûts, notamment énergétiques et salariaux.

2. l’entrée en scène des grands exploitants

A la fin des années 80 et au début des années 90, l’externalisation de l’air comprimé commence à se développer, en France, dans l’industrie du fait de l’intervention de nouveaux acteurs : les « exploitants ».

Ces nouveaux acteurs étaient en premier lieu des « chauffagistes », peu implantés dans l’industrie, et qui recherchaient une diversification. Leur démarche consistait à proposer l’externalisation de l’ensemble des utilités, dont notamment la production de vapeur et d’eau surchaufffée, domaine où ces groupes avaient une réelle expérience.

L’air comprimé a souvent permis à ces exploitant d’entrer chez des clients industriels grâce à l’importance des gisements d’économie parfois mis en évidence par des études indépendantes. Dès lors, ces exploitants ont acquis une réelle expérience de la conduite des installations d’air comprimé et, dans une moindre mesure, de la maintenance de ces installations.

Des « gaziers » ont également entrepris de vendre de l’air comprimé « au mètre cube », souvent en association avec une production d’azote à partir d’air comprimé, par séparation sur membrane.

Ayant participé à ces développements depuis la fin des années 80, nous connaissons bien les formes de contrat et les garanties de résultats proposées par ces différents acteurs.

3. Les développements récents

Au début des années 2000, la France est probablement le pays d’Europe où l’externalisation de l’air comprimé est la plus avancée. Nous ignorons pourquoi la France est si avancée dans cette voie, mais deux hypothèses paraissent envisageables :

· La difficulté de recruter des jeunes pour remplacer des responsables maintenance souvent très expérimentés, mais vieillissants : il y a probablement là une cause profonde du recours à l’externalisation du fait d’une « pyramide des âges » peu favorable dans le pays, et surtout dans les entreprises industrielles.

· Il est vraisemblable que le recours à l’externalisation a pu être encouragé en France par des considérations fiscales ou de charges sociales, qui sortent du cadre de cet exposé.

Il semble que l’Allemagne, qui est probablement un des pays européens qui ressemble le plus à la France sur le plan social, s’engage aujourd’hui dans la voie de l’externalisation.

Quoiqu’il en soit, le succès même de l’externalisation a eu d’importantes conséquence sur l’offre d’externalisation :

· Les grands exploitants ont tendance à se concentrer, aujourd’hui, sur des prestations très globales, dites de « facilities management ».

· Des compressoristes proposent des contrats de fourniture d’air comprimé ou mettent en place des cellules d’astreinte, afin de pouvoir dépanner leurs Clients 24h/24 et 365 jours par an, comme les exploitants.

· Des entreprises de maintenance petites, voire très petites, tirent avantage de la proximité, et surtout de la compétence et de la disponibilité de leurs travailleurs, souvent indépendants pour obtenir parfois des contrats contre des concurrents beaucoup plus importants.

On notera que les modalités de l’externalisation sont assez différentes selon les offres . Les offres de compressoristes et, à plus forte raison, celle des petites entreprises de maintenance laissent une partie importante de la conduite, voire de la maintenance de premier niveau, aux services maintenance internes aux entreprises industrielles. Au contraire, le « facilities management » tend à tout prendre en charge.

4. Procéder à une étude indépendante

L’externalisation est incontestablement devenue un but fréquent et important des Clients industriels d’Airprofil/EAC. Nous avons engagés plusieurs démarches afin de répondre au mieux à cette nouvelle demande d’étude :

· Diversification quant aux fluides : équipements de mesures pour l’eau glacée, l’eau surchauffée, la vapeur, l’azote.

· Diversification des formations proposées : gestion air comprimé, maintenance compresseurs et auxiliaires, sécurité air comprimé.

· Etudes d’aide à l’externalisation.

Ces études ne s’opposent pas au principe de l’externalisation mais évitent certains inconvénients évidents :

· Eviter que trois prestataires réalisent trois études différentes, ce qui mobilise trois fois votre personnel.

· Eviter un a priori trop favorable à l’externalisation.

· Eviter de passer à côté de « gisements d’économie » évidents et négocier dans de meilleures conditions.

Un bon exemple de l’efficacité de ces études air comprimé d’aide à l’externalisation a été rendu public par un Client de Airprofil/EAC, M.KOESSLER, de HAGER à Obernai :

· La campagne de mesures réalisée par Airprofil/EAC a permis de consulter plusieurs prestataires.

· Un investissement suggéré par EAC a été réalisé par HAGER avant de négocier son contrat de fourniture d’air comprimé : interconnexion des deux usines à travers le boulevard de l’Europe à Obernai.

· Hager a investi environ 100 000 €HT avec un temps de retour de 2,6 ans.

D’une manière générale, la réalisation d’une étude indépendante permet de négocier dans de meilleures conditions et facilite la consultation des prestataires. Airprofil/EAC reste disponible pour aider l’industriel à réduire ses consommations d’air comprimé (« chasse aux fuites ») et pour vérifier les points de comptages de m3 et de kWh, surtout s’ils servent à la facturation de l’air comprimé.
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